
                        
 

SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 FEVRIER 2012 

Organisateur : CHAVILLE TIR A L’ARC 
Gymnase Colette Besson - 2, rue Jean Jaurès 92370 Chaville (parking souterrain) 

 

Règlement : joint au mandat 
   

- avoir réalisé au moins 3 concours au 29 janvier 2011 (dernier week-end sélectif), 
 

Quotas provisoires, à titre indicatif, susceptibles d’ajustement en fonction des effectifs par catégorie : 

Arc Genre S V SV 

Classique 
Femmes 6 5 4 

Hommes 14 10 4 

Poulies 
Femmes 3 6 4 

Hommes 9 4 5 

Sans Viseur 
Femmes 4 (Scratch J/S/V/SV) 
Hommes 6 (Scratch J/S/V/SV) 

 

Obligatoires : Licence (avec photo), certificat médical, tenue blanche ou de club et 
chaussures de sport.  
 

Horaires des tirs et blasons :  
 

- Inspection du matériel 15 minutes avant chaque départ / 2 volées d’essai avant chaque départ. 
 

Samedi 4 février 
Catégories Arc Blason Tirs qualificatifs Phases Finales 

Vétéran, S-Vétéran CL, CO Trispots 40 cm 9h00 13h30 
 

Dimanche 5 février 
Catégories Arc Blason Tirs qualificatifs Phases Finales 

Senior CL, CO Trispots 40 cm 

9h00 13h30 
Scratch Adultes (J/SV/SV) 

Sans 
Viseur 

40 cm 

 

Inscription : 4 € à l’ordre de « CHAVILLE TIR A L’ARC ». 
 

 

Chaville Tir à l’Arc – Championnat Départemental 92 Adultes 
Dany Lebeuf – 41, rue Lamennais 92370 Chaville 

Tel. : 06 01 82 68 78 / chaville2012@chavilletiralarc.com 
En cas de non sélection, les frais d’inscription seront remboursés. 
 

Buvette sur place toute la journée (sandwichs, pâtisseries, boissons…) 

Au plaisir de vous accueillir sur notre pas de tir ! 

Avant le 15 janvier 2012 (minuit) 
Pré-inscription obligatoire sur Internet 

www.tiralarc92.com 
et 

Avant le 20 janvier 2012  
Envoi de la feuille de pré-inscription et du 

règlement à l’adresse ci-dessous 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 92 

DE TIR EN SALLE ADULTES 
Fermé - Sélectif pour le Championnat de France  

 
 



                        
 

SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 FEVRIER 2012 

Organisateur : CHAVILLE TIR A L’ARC 
Gymnase Colette Besson - 2, rue Jean Jaurès 92370 Chaville  

Parking souterrain et stationnement aux abords du gymnase. 
(marché le dimanche matin sur la Place de Verdun, stationnement difficile) 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Gymnase Colette Besson 

2, rue Jean Jaurès 92370 Chaville 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 92 

DE TIR EN SALLE ADULTES 
Fermé - Sélectif pour le Championnat de France  

 
 



              
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL ADULTES 
4 et 5 février 2012 à Chaville 

 
PARTICIPATION : 4 € / archer 

 
Nom/Prénom : ____________________________________________________ 
 
Adresse : _____________________________________________________________ 
 
Tél. : ______________________ Courriel : __________________________________ 
 
Club/Cie : _____________________________________________________________ 
 
N° de licence : _____________ 

 
Arc : Classique      Poulies      Sans Viseur  

Catégorie : Junior      Senior      Vétéran      Super Vétéran  

La catégorie « Junior » ne concerne que les arcs sans viseur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des départs selon les catégories :  
Vétéran, Super Vétéran CL, CO 4 février 2012 à Chaville 

Senior CL, CO 
5 février 2012 à Chaville 

Scratch Adultes (J/S/V/SV) Sans Viseur 

 

 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  
DE TIR EN SALLE 

Pré-inscription obligatoire 
 

Règlement à l’ordre de : Chaville Tir à l’Arc 
 

Document, accompagné du règlement (4 €) à retourner avant le : 
 

20 janvier 2012 
 

à  
Chaville Tir à l’Arc - Championnat Départemental 92 Adultes 
Dany Lebeuf – 41, rue Lamennais 92370 Chaville 
 

En cas de non sélection, les frais d’inscription seront remboursés. 
 

 

 



              
 

1 – Organisation  

 il est exclusivement réservé aux archers licenciés dans les clubs du 92, 
 le Championnat est organisé sur deux week-ends différents :  

un championnat pour les catégories Jeunes  
un championnat pour les catégories Adultes 

 la date est imposée pour chaque catégorie : 

Catégories  Arc Dates et lieux 

Benjamin CL 

29 janvier 2012 à Châtillon Minime, Cadet, Junior CL, CO 

Scratch Jeunes (B/M/C) Sans Viseur 

   

Vétéran, Super Vétéran CL, CO 4 février 2012 à Chaville 

Senior CL, CO 
5 février 2012 à Chaville 

Scratch Adultes (J/S/V/SV) Sans Viseur 

 

 Quotas provisoires, donnés à titre indicatif et susceptibles d'ajustement 
en fonction des effectifs par catégorie : 
 

Catégories Jeunes 
Arc Genre B M C J 

Classique 
Femmes 2 3 4 3 

Hommes 3 7 7 5 

Poulies 
Femmes  2 

Hommes  4 

Sans Viseur 
Femmes 4 (Scratch B/M/C)  

Hommes 4 (Scratch B/M/C)  

 
Catégories Adultes 

Arc Genre S V SV 

Classique 
Femmes 6 5 4 

Hommes 14 10 4 

Poulies 
Femmes 3 6 4 

Hommes 9 4 5 

Sans Viseur 
Femmes 4 (Scratch J/S/V/SV) 

Hommes 6 (Scratch J/S/V/SV) 

2 – Déroulement des tirs et blasons 

 matin : tir de qualification (sélectif) en 2 x 10 volées de 3 flèches 

 après-midi : phases finales tirées en sets ; selon les effectifs par catégorie et 
les règles fédérales. 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 92 
DE TIR EN SALLE 
Règlement 2012 

 



 blasons : 
 

60 cm 

Classique – Benjamins et Minimes 

Poulies – Minimes 

Sans Viseur – Scratch Jeunes 

40 cm Sans Viseur – Scratch Adultes 

Trispot de 40 cm 
Classique – Cadets à Super Vétérans 

Poulies – Cadets à Super Vétérans 

 

3 – Sélections  
 le classement, dans chaque catégorie, est effectué sur la base des 3 meilleurs scores 

obtenus par chaque archer, 
 

 pour être classé et retenu pour le Championnat Départemental, un archer doit avoir 
participé à au moins 3 concours. Seuls les résultats officiels enregistrés à la FFTA 
seront pris en compte, 
 

 les archers sont retenus en fonction du quota défini pour chaque catégorie, 
 

 les quotas sont fixés et révisés chaque année en fonction des effectifs de la saison en 
cours et du nombre de cibles proposées par le club organisateur du Championnat 
Départemental, 

  

4 - Modalités d’inscription 
 

 un archer qui souhaite participer au Championnat Départemental doit 
obligatoirement se préinscrire sur le site du CD92, au plus tard 3 semaines avant la 
date du Championnat,  
 

 l'inscription est fixée à 4€ par archer, à régler à l’organisateur. 
 

 la pré-inscription n’est validée qu’à réception du règlement par l’organisateur au 
plus tard 2 semaines avant la date du Championnat.  
En l’absence du règlement, la pré-inscription ne sera pas prise en compte. 
 

 la liste définitive des archers retenus pour le Championnat Départemental est arrêtée 
et publiée sur le site du CD92 à l'issue du dernier concours précédant le 
Championnat. 
 

 En cas de non sélection, l’archer sera remboursé des frais d’inscription (4€). 
 

 tout archer préinscrit et sélectionné qui ne se présentera pas au Championnat 
Départemental sans raison justifiée, ne sera pas remboursé et ne pourra pas 
participer au Championnat Départemental salle l’année suivante.  

 

5 – Contact :  
Pré-inscriptions / règlement du Championnat / classements par catégorie /  

liste des archers sélectionnés : 

www.tiralarc92.com 
 


